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[NOM DE L’ETABLISSEMENT]
DECISION N° 20XX-XXX
PORTANT BENEFICE DE LA PERIODE DE PREPARATION AU RECLASSEMENT

LA. LE DIRECTEUR,

Vu le code général de la fonction publique, et notamment l’article L. 826-2 ;
Vu le décret n°88-386 du 19 avril 1988 relatif aux conditions d'aptitude physique et aux congés de maladie des agents de la fonction publique hospitalière ;
Vu le décret n°89-376 du 8 juin 1989 relatif au reclassement des fonctionnaires hospitaliers reconnus inaptes à l'exercice de leurs fonctions ;
[bookmark: _Hlk213936046]Considérant l’avis du médecin agréé en date du xxx, prononçant l’inaptitude définitive aux emplois du grade de Madame/Monsieur xxx au motif xxx ;
Considérant l’avis du Conseil médical en date du xxx, prononçant l’inaptitude définitive aux emplois du grade de Madame/Monsieur xxx au motif xxx ;
Considérant que par courrier en date du xxx, réceptionné le xxx, auquel étaient joints les avis du médecin agréé et du Conseil médical susmentionnés, il a été proposé à Madame/Monsieur xxx une période de préparation au reclassement ;
Considérant que par courrier en date du xxx, réceptionné le xxx, Madame/Monsieur xxx a répondu favorablement à la proposition tendant à bénéficier d’une période de préparation au reclassement.

DECIDE :
ARTICLE 1 : 
Madame/Monsieur xxx bénéficie d’une période de préparation au reclassement à compter du xxx[footnoteRef:1], afin d'accompagner sa transition professionnelle vers le reclassement[footnoteRef:2].[footnoteRef:3] [1:  A compter de la réception de l'avis du conseil médical ou, sur demande du fonctionnaire, à compter de la date à laquelle l’employeur a sollicité l'avis du conseil médical (dans ce cas, si avis du CM défavorable, fin de la PPR) ou à la reprise des fonctions de l’agent en PPR lorsqu’il est en congé pour raison de santé ou en congé de maternité lors de la réception de l'avis du conseil médical. Report possible par accord entre le fonctionnaire et l’employeur dans la limite de deux mois.]  [2:  Il convient de noter que le fonctionnaire qui bénéficie d’une PPR sont comptabilisés comme bénéficiaires de l’obligation d’emploi au même titre que ceux qui ont été reclassés, conformément à l’article L. 351-5 du code général de la fonction publique.]  [3:  Concernant la date de fin, celle-ci sera fixée dans la convention, donc conjointement avec l’agent, dans les deux mois suivant la mise en PPR.] 

ARTICLE 2 : 
Pendant cette période, Madame/Monsieur xxx demeure en position d’activité dans son corps d’origine et perçoit son plein traitement, ainsi que, le cas échéant, l’indemnité de résidence, le supplément familial de traitement et le complément de traitement indiciaire. Il/Elle conserve également les primes et les indemnités accessoires non attachées à l'exercice des fonctions et n’ayant pas le caractère de remboursement de frais. Les dispositions des régimes indemnitaires qui prévoient leur modulation en fonction des résultats et de la manière de servir de l'agent demeurent applicables.
ARTICLE 3 : 
La période de préparation au reclassement de Madame/Monsieur xxx prend fin à la date de son reclassement ou au plus tard un an après la date à laquelle elle a débuté. 
Si l’agent bénéficie, au cours de la période, d’un congé pour raison de santé, congé pour invalidité temporaire imputable au service, congé de maternité, ou l’un des congés liés aux charges parentales, la date de fin de la période de préparation au reclassement est reportée de la durée de ce congé.
ARTICLE 4 :
Un projet définissant le contenu, les modalités de mise en œuvre et la durée de la préparation au reclassement au terme de laquelle l'intéressé.e présentera sa demande de reclassement, est établi par l’établissement conjointement avec Monsieur/Madame xxx.
Ce projet sera notifié à l’agent au plus tard deux mois après le début de la période de préparation au reclassement afin de recueillir son accord et son engagement à en respecter les termes. L’agent qui ne donne pas son accord au projet dans un délai de quinze jours à compter de la date de sa notification est réputé refuser la période de préparation au reclassement pour la durée restant à courir.
ARTCILE 5 : 
Madame/Monsieur xxx dispose d'un délai de deux mois à compter de sa notification pour contester la présente décision devant la juridiction administrative territorialement compétente ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Fait à [lieu], le [date]
Le Directeur,
[Nom, prénom, signature, cachet de l’établissement]


Copie : 
· Dossier Agent
· Trésorerie
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